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Contrat de faveur pour

ASSURANCE COMMERCE
Nous mettons à votre disposition des garanties pour couvrir l’ensemble des 
biens mobiliers de votre cabinet contre les risques les plus courants tels que 
l’incendie, les dommages naturels, le vol, les dégâts d’eau, le bris de glaces 
ainsi que la perte d’exploitation. 

Accompagnés par des organismes porteurs de risque, nous innovons par le 
développement de programmes d’assurance dans un environnement dérégulé 
et en constante évolution.

Validité 2019 • CHF

Ditribué par



Les conséquences financières pour votre consultation sont mises au 
centre de nos préoccupations. Les garanties proposées dans le cadre de 
ce programme constituent un bouclier contre ce risque. 

Risques couverts
Incendie
Y compris la fumée, la foudre, l’explosion, l’implosion, le roussissement, 
la chute ou atterrissage forcé d’aéronefs. Dans le canton de Vaud, 
ce risque doit être assuré obligatoirement auprès de l’établissement 
cantonal d’assurance.

Dommages naturels
Hautes eaux, inondations, tempêtes, grêle, avalanches, pression de 
la neige, éboulements de rochers, chutes de pierres, glissements de 
terrain.

Vol avec effraction et détroussement
Vol avec effraction commis par des personnes qui s’introduisent dans 
votre consultation par l’usage de la force ou à l’aide d’une clé ou d’un 
code volés ainsi que le vol commis sous la menace ou l’emploi de la 
force.

Dégâts causés par l‘eau
Dommages aux biens causés par l’écoulement d’eau, la fonte de neige 
ou de glace, le refoulement des eaux de canalisations ou les eaux 
souterraines.

Bris de glaces
Dommages causés par le bris aux vitrages du mobilier et/ou du 
bâtiment, y compris aux installations sanitaires, aux plans de cuisson 
en vitrocéramique ou aux revêtements en pierre dans les cuisines ou 
les salles de bains.

Risque technique
Dommages matériels par suite de causes externe ou interne aux 
équipements techniques tels que machines, appareils médicaux, 
bureautique et autres systèmes informatiques. 

ASSURANCE COMMERCE
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Assurance commerce
Garanties Limite d’indemnisation

Incendie / Dommages naturels CHF 200’000

Vol avec effraction et détroussement CHF 200’000

Dégâts causés par l'eau CHF 200’000

Assurance Pertes d'exploitation CHF 200’000

Bris de glaces CHF 200’000

Les frais résultant d'un événement assuré 
- déblaiement
- reconstitution
- effets du personnel et des visiteurs
- pertes sur débiteurs
- changement de serrures
- fermeture et réparations provisoires
- surveillance
- décontamination
- fluctuations du prix courant

CHF 20’000

Assurance externe
Pour les biens matériels assurés en circulation se trouvant  
dans des bâtiments, des locaux ou des véhicules fermés à clé,  
avec une validité territoriale dans le monde entier.

CHF 20’000

Troubles intérieurs actes de malveillance
Les dommages aux biens assurés causés par des actes de violence 
contre des personnes ou des choses à l’occasion d’attroupements,  
de rixes ou de tumultes.

CHF  5’000

Les valeurs pécuniaires, numéraire, papiers valeurs, monnaie, etc.
- sous conservation ordinaire (meuble fermé à clés)
- dans coffre-fort
- détroussement dans le monde entier

CHF  5’000
CHF 20’000
CHF 20’000
CHF 20’000

Risque Technique, bureautique, informatique, appareils médicaux
Le vol simple et les dommages matériels aux équipements techniques, 
tels que machines, appareils et autres systèmes informatiques, sont 
un risque bien réel. Là où les assurances de choses et de commerce 
ne suffisent pas, c’est l’assurance risques techniques qui intervient. 
La couverture valable en circulation dans le monde entier.

CHF 5’000

Franchise intégrale CHF 200

Prime annuelle (y.c. TF) CHF 250
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Champ d’application
L’inventaire
Couvre l‘ensemble des biens mobiliers qui vous appartiennent.

La perte d‘exploitation
Un dommage matériel survenant dans votre consultation peut entraîner une 
interruption totale ou partielle de vos activités par suite d‘un dommage matériel 
aux biens mobiliers ou au bâtiment. 

Cette garantie vous permet d’être indemnisé pour
• les conséquences financières dues à la perte du chiffre d‘affaires
• les charges fixes (salaires, intérêts, amortissements) que vous devrez conti-

nuer de régler malgré l‘arrêt de votre activité

Un tarif compétitif
Le contrat cadre mis en place par votre association vous fait bénéficier de 
garanties et de tarifs des plus favorables.

Autres avantages
• souscription simplifiée
• pas d’inventaire à produire
• absence de sous-assurance avec uniquement des plafonds d’indemnisation
• pas de frais à la charge de votre association
• soutien par des conseils personnalisés

Pour souscrire
Téléchargez le formulaire de souscription sur  
www.advisor-swiss.com/fr/medical/  
et retournez-le dûment complété à votre conseiller.

Votre conseiller

+41 21 802 54 10 • avp@proconseilssolutions.ch


